














Le 24 octobre 2002			MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL











Me Véronique Dubois


Secrétaire


RÉGIE DE L’ÉNERGIE


800 Place Victoria (bureau 255)


Montréal (Québec)


H4Z 1A2





Objet :	UNION DES CONSOMMATEURS


	Demande relative à la détermination du coût du service 


	du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité	 


DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002


Notre dossier : 10,059/S


	___________________________________________________________











Chère consoeur,





Notre cliente, l’Union des consommateurs (UC), a pris connaissance de la décision D-2002-208 de la Régie de l’énergie dans laquelle elle définit une borne maximale de 800 heures pour les budgets prévisionnels relatifs aux services d’experts et/ou d’analystes.





L’Union des consommateurs avait déjà exprimé à la Régie, aussi bien dans sa demande d’intervention que dans notre dernière lettre pour la préparation de la réunion technique du 30 octobre 2002, les sujets qui les préoccupent particulièrement dans cette première phase du dossier et qui tournent autour des 4 axes suivants : 





principes réglementaires ;


structure du capital et taux de rendement ;


méthode de répartition des coûts de service ; et


la question de l’interfinancement.





Compte tenu de l’ampleur des thèmes à débattre fixés par la Régie dans le cadre de ce dossier et des sujets qu’elle compte traiter, notre cliente L’Union des consommateurs, estime que cette  borne maximale de 800 heures est insuffisante pour qu’elle puisse exprimer son point de vue, exercer convenablement son mandat de défense des consommateurs résidentiels et éclairer la Régie relativement aux enjeux et aux implications du présent dossier sur les intérêts des consommateurs. 











Soucieuse de minimiser ses coûts d’intervention et d’éviter les dédoublements des tâches et des preuves, notre cliente est présentement en train de consulter certains intervenants en vue de se regrouper avec les parties intéressées pour travailler sur certains sujets d’intérêt commun et réduire ainsi les frais d’intervention. Cependant, en cas de difficultés d’entente avec les parties intéressées, notre cliente se réserve le droit de déposer, le cas échéant, un nouveau budget prévisionnel révisé. 





Copie des présents documents est expédiée à Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.





Nous espérons le tout conforme et nous vous prions, chère consoeur, de recevoir l'expression de nos sentiments distingués.











RIVEST SCHMIDT











Par : Lorraine Chabot, sec.


Pour : Claude Tardif





P.J.





c.c. : 	Mme Manon Lacharité


	M. Mounir Gouja


	Me Éric Fraser


	M. Co Pham


	M. Jacques Bellemare


Tous les intervenants
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